
N3103  -  Navigation fluviale

Appellations (Métiers courants)

Capitaine de la navigation fluviale en automoteur, remorqueur pousseur Marin de la navigation fluviale

Matelot de la navigation fluviale

Définition
Constitue des convois (pousseur, péniche, barge,...) de navigation fluviale et achemine des voyageurs ou des marchandises, selon la réglementation du transport fluvial et les règles de sécurité des
biens et des personnes, dans un objectif commercial de qualité (service, coût, délais).
Manoeuvre et entretient les bateaux (péniche, bac, bateau promenade,...) et leurs équipements.
Peut effectuer des opérations annexes (approvisionnement, préparation de repas,...).
Peut coordonner l'activité d'une équipe ou diriger un équipage (de taille variable selon le type de transport -fret ou passagers-).

Accés à l'emploi métier

Cet emploi/métier est accessible avec un CAP de la navigation fluviale.
Il est également accessible sans diplôme ni expérience professionnelle pour la fonction de matelot.
Des habilitations spécifiques (permis de navigation, attestation spéciale passagers, ...) peuvent être requises.
L'Attestation de Capacité Professionnelle -ACP- complétée par une inscription à la Chambre Nationale de la Batellerie Artisanale -CNBA- est obligatoire pour être artisan-batelier.
La pratique de l'anglais (vocabulaire technique) peut être requise.

Remarque ADEM : Les informations décrites dans cette rubrique ne sont pas applicables au Luxembourg

Conditions d'exercice de l'activité
L'activité de cet emploi/métier s'exerce au sein d'entreprises de transport fluvial de marchandises, de passagers (lignes régulières, bac, ...), de services logistiques, de location de bateaux de plaisance
fluviale avec équipage, parfois en contact avec les passagers, les clients.
Elle varie selon le type de bateau (automoteur, bac, bateau de croisière fluviale, pousseur, ...).
Elle peut s'exercer les fins de semaine, jours fériés, de nuit et être soumise à des variations saisonnières. Elle peut impliquer un éloignement du domicile de plusieurs jours ou plusieurs semaines.
L'activité peut s'effectuer en environnement restreint, bruyant.

Activités Compétences

Activités et compétences de base

Constituer le convoi de navigation fluviale (nombre et type de barges, branchements électriques,
hydrauliques et ventilation)

Procéder aux manoeuvres d'amarrage/largage d'amarres, de mise en fonctionnement et de conduite du
bateau en lien avec l'équipage

Effectuer ou surveiller les opérations de chargement/déchargement des marchandises

Contrôler l'embarquement/débarquement des passagers

Réglementation du transport de marchandises

Règles de sécurité fluviale

Géographie des fleuves, canaux et ouvrages sur voies d'eau

Techniques de matelotage
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Activités Compétences

Activités et compétences de base

Effectuer l'entretien du bateau et procéder à la maintenance des équipements

Mettre en place les mesures d'urgence en cas d'incident et alerter les services concernés

Techniques de manoeuvre et de conduite de bateau fluvial

Modalités d'embarquement/débarquement des passagers

Réglementation de la navigation fluviale

Règles de sécurité liées aux produits dangereux

Utilisation de matériel de navigation (GPS, VHF, radar, ...)

Utilisation de matériel de levage

Interprétation de signaux

Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Automoteur (péniche)

Effectuer une navigation fluviale sur un bateau :

Bac

Bateau-promenade

Bateau-taxi

Paquebot fluvial

Pirogue

Pousseur

Matières dangereuses (gaz, hydrocarbures, produits chimiques, ...)

Effectuer un transport fluvial :
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Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Passagers lignes régulières (bacs, ...)

Produits pondéreux (charbon, gravier, minerai, céréales, ...)

Tourisme fluvial (avec ou sans restauration et hébergement, ...)

Colis lourds (voitures, containers, ...)

Certificat général de capacité (permis de navigation)

Effectuer une navigation nécessitant une habilitation :

Attestation de Capacité Professionnelle -ACP-

Attestation ADNR (transport de matières dangereuses)

Attestation spéciale passagers

Certificat de radiotéléphonie

Attestation radar

Prévention et Secours Civiques de niveau 1 -PSC1-

Techniques commerciales
Organiser des opérations d'avitaillement et gérer des approvisionnements (contrôle et suivi des
consommations, commandes, ...)

Procédures de contrôle d'équipements fluviauxOrganiser et contrôler des opérations d'entretien d'un bateau et de ses équipements

Eléments de base en production culinaire

Règles d'hygiène et de sécurité alimentaire

Préparer des repas pour un équipage

Gestion budgétaireDéfinir et suivre le budget d'une structure

Législation socialeCoordonner l'activité d'une équipe

Recruter du personnel navigant et former de nouveaux arrivants à la prise de poste (prévention en
matière de sécurité, ...)
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Environnements de travail

SecteursStructures Conditions

Compagnie fluviale de tourisme

Entreprise de location de bateau de plaisance fluviale avec
équipage

Entreprise de transport fluvial de marchandises

Entreprise de transport fluvial de personnes

Entreprise industrielle

Société de services

Travail en indépendant

Mobilité professionnelle

Emplois proches

VersDepuis

Emplois envisageables si évolution

VersDepuis

Toutes les appellations K2110 - Formation en conduite de véhicules (Moniteur / Monitrice de bateau-école)

Toutes les appellations N3102 - Equipage de la navigation maritime
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